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tierlieb  
Cure sabots pour chevaux 

Complément alimentaire diététique en soutien de la régénération des sabots, des pattes et de la peau 
 
Des sabots stables et résistants aux sollicitations sont à la base du bien-être durable et de la vitalité d'un cheval. La 
combinaison spéciale de nutriments riches des granulés Cure sabots tierlieb stimule la formation d'une corne à la substance 
saine et solide et la régénération des lésions des sabots et de parties de la peau.  
La biotine et l'acide aminé méthionine améliorent positivement la qualité et la stabilité des sabots. Les granulés Cure sabots 
tierlieb contiennent en outre des composants de soutien sous forme des vitamines E et C à haute dose ainsi que des 
oligoéléments sélénium, zinc et cuivre sous forme organique. Ces nutriments essentiels au bon fonctionnement du système 
immunitaire participent au maintien en bonne santé de la peau et à l'élasticité des tissus.  
La combinaison d'herbes spéciale constitue un soutien naturel du métabolisme dans les zones bien irriguées, comme le cuir 
des sabots et la zone de la couronne. Elle permet l'alimentation optimale des sabots en micronutriments, considérée comme 
une condition à la croissance saine du sabot. 
 
2 kg suffisent pour env. 1 mois pour un cheval d'un poids corporel de 600 kg. 
 

• Pour l'aspect sain des sabots et la beauté du pelage 

• Élimine les carences en micronutriments 

• Goût très apprécié, produit très bien accepté 

• Nutriments liés par des composants organiques à biodisponibilité optimale 
 
Composants analytiques : protéines brutes 26,4 %, graisses brutes 7,6 %, cendre brute 8,3 %, fibres brutes 11,1 %, sodium 
0,1 %, méthionine 4,2 %. 
 
Composition : herbes et simples séchées, levure de bière, gâteau de cumin noir, feuilles de ginkgo, poudre d'écorce de saule, 
huiles végétales (Huile de tournesol, de lin, d'or de plaisir), poudre de romarin, poudre de gingembre. 
 
Additifs nutritionnels (par kg) : DL-méthionine 40.000 mg, zinc (chélate de zinc d'hydrolysat de protéines 3b612) 4.600 mg, 
vitamine C 4.500 mg, vitamine E 3.000 mg, bêta-carotène 400 mg, cuivre (hélate d'acide aminé de cuivre (II) hydraté 3b406) 
300 mg, biotine 250 mg, sélénium (sous forme organique de S. cerevisiae CNCM I-3060, 3b8.10) 9,2 mg. 
 
Additif technologique /kg : silice 10.000 mg. 
 
Conseil d'alimentation : Pour la régénération en cas de problèmes aigus de sabots ou de peau, les chevaux de grande taille 
(600 kg) reçoivent environ 70 g par jour. Une grosse poignée de granulés correspond à env. 70 g. À ajouter aux aliments 
pendant 8 semaines maximum. Dans les cas graves, augmenter la dose journalière à 100 g pendant la première semaine.  
Ajouter quotidiennement env. 50-70 g par cheval (600 kg) en traitement de remise en forme à long terme pour la stimulation 
de la croissance de la corne.  
Pour l'entretien des sabots et de la peau, mélanger 1-3 fois par semaine env. 70 g à l'alimentation principale.  
Pour les petits chevaux ajouter proportionnellement env. 50 g par ration. 
 
En raison de la teneur accrue en vitamines et en oligoéléments par rapport à l'aliment complet correspondant, ne pas 
augmenter la dose journalière recommandée. Veiller à la composition équilibrée de la ration journalière. Il est recommandé 
de consulter un vétérinaire avant l'application ou la prolongation du traitement alimentaire. 
En raison de la teneur élevée en herbes et conformément à la réglementation sur le contrôle des médicaments et de 
l'antidopage de l'Association équestre allemande (FN), une période d'attente de 48 h est recommandée. 
 
Conserver à l'abri de la lumière, au sec et en-dessous de 25°C. 
 
Contenu 2 kg 
α DE BW 117005 
Article n° 1013 / Eti0323 


